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CERFA - PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UNE MAISON INDIVIDUELLE 

 

  

 

 Ne pas 

oublier la date de 

naissance si vous 

êtes une personne 

physique ou bien 

le n° de Siret si 

vous êtes une 

personne morale. 

 

Si vous souhaitez 

qu’une tierce 

personne 

reçoivent les 

notifications de 

modification de 

délai et/ou la 

demande de 

pièces 

complémentaires. 

 

Si vous souhaitez 

que les 

documents 

soient transmis 

par e-mail 
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 Adresse de 

du projet. 

 

Référence 

cadastrale 

(à compléter 

avec la page 7, 

si nécessaire). 

 

Surface de la 

parcelle.  

 

 Si vous 

n’avez pas 

recours à 

l’architecte, 

cochez la 

case.  

 

 Nature des 

travaux à 

préciser.  

 

Informations 

complémentaires 

relatives au 

terrain. 
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Descriptif 

synthétique 

des travaux 

envisagés. 

Puissance 

électrique 

nécessaire. 

 

Tableau à 

renseigner 

pour les 

projets situés 

dans une 

commune 

couverte par 

un PLU. 

 

 Un 

garage n’est 

pas constitutif 

de surface de 

plancher. 

 
Renseignements 

supplémentaires 

à compléter si 

nécessaires.
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Tableau à 

renseigner 

pour les 

projets situés 

dans une 

commune 

régie par le 

RNU ou bien 

couverte par 

une carte 

communale. 

 

Un 

garage n’est 

pas constitutif 

de surface de 

plancher. 
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A 

renseigner 

lorsque le 

projet 

comprend 

une 

démolition. 
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 Ne pas 

omettre la 

date, lieu 

et la 

signature 

du 

déclarant.  

 

Si vous 

souhaitez que 

vos 

informations 

nominatives 

soient utilisées 

à des fins 

commerciales 

cochez la case. 
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En 

complément 

du point 3.1 

du cerfa. 

Surface 

totale des 

parcelles 
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Surface taxable 
créée hors 
stationnement 
intérieur*. 

Surface de 
stationnement à 
l’intérieur de la 

construction*. 

Nombre de 
places de 
stationnement 
créées sur le 
terrain de votre 
construction. 

Si le projet 
concerne une 
extension : 
indiquez la 
surface taxable 
existante et le 
nombre de 
logements 
avant projet 
afin de 
bénéficier d’un 

éventuel 
abattement. 

*Nécessairement à 
renseigner. 
Indiquez « 0 » 
lorsqu’il n’y a rien. 

Si le projet 
concerne une 
piscine, 
indiquez la 
surface du 
bassin de la 
piscine. 
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Ne pas oublier : la date, le nom et la signature du déclarant 
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Source : photo.forumconstruire.com 

PIÈCES - PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UNE MAISON INDIVIDUELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PCMI1 – Un plan de situation du terrain (R. 431-7 a) du code de 
l’urbanisme) 

Il permet de localiser le terrain à l’intérieur de la commune. 

Réalisable sur les sites internet suivants : www.cadastre.gouv.fr ou 

www.geoportail.gouv.fr. 

 Lorsqu’il y a plusieurs parcelles, celles-ci doivent être contigües afin de 

constituer une unité foncière.  

PCMI2 – Un plan de masse des constructions à édifier ou à 
modifier (R. 431-9 du code de l’urbanisme) 

Il s’agit d’une représentation globale du projet. Les éléments 

suivants doivent apparaitre : 

� L’orientation et l’échelle ; 

� Cotes NGF (lorsque le terrain est concerné par un plan de 

prévention des risques) ; 

� Le bâti existant (emplacement et dimensions) ; 

� Le projet (emplacement projeté, dimensions et distances 

par rapport aux limites séparatives et à la voirie) ; 

� Raccordement aux réseaux, plantations, clôture, 

stationnement, voie d’accès… 

PCMI3 – Un plan en coupe du terrain et de la 
construction (R. 431-10 b) du code de l’urbanisme) 

Il complète le plan de masse et permet de déterminer 

l’incidence du projet sur le terrain. Il précise : 

� Le profil du terrain (état initial et futur) ; 

� L’implantation du projet par rapport au terrain ; 

� Cotes (TN, TF, NGF…), hauteur du bâti… 
Source : plu-en-ligne.com 

PCMI4 – Une notice décrivant le terrain et présentant le projet (R. 
431-8 du code de l’urbanisme) 

Il justifie et décrit la façon dont le projet s’insère dans l’environnement. Sur 

papier libre, il précise : 

� Etat initial : éléments paysagers, constructions existantes, 

végétations… 

� Etat futur : implantation, volume, nature des matériaux, couleurs, 

traitement des espaces libres, insertion du projet par rapport à 

l’environnement proche…  
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PCMI5 – Un plan des façades et des toitures (R. 431-
10 a) du code de l’urbanisme) 

Il précise l’aspect général des façades et des toitures. Il 

comprend : 

� Toutes les façades de la construction ; 

� La toiture avec ses éléments (fenêtres de toit, 

cheminées…) ; 

� Les menuiseries (matériaux et couleur) ; 

� Détails architecturaux (gardes corps, moulures…) 

 

PCMI6 – Un document graphique permettant 
d’apprécier l’insertion du projet de construction 

dans son environnement (R. 431-10 c) du code de 
l’urbanisme) 

Il permet d’apprécier l’insertion du projet à l’égard aux 

autres constructions et aux paysages environnants. 

Possibilité de le réaliser à l’aide de photomontage ou de 

croquis. 

Source : plan-bat.fr  

Source : www.aggloroanne.fr SoSoSoSoururururcececece : : : : wwwwwwwww.w.w.w.agagagagglglglglororororoaoaoaoannnnnnnne.e.e.e.e.e.frfrfrfrfrfr

PCMI7 – Une photographie permettant de situer le 
terrain dans l’environnement proche (R. 431-10 d) du 
code de l’urbanisme) 

� Zone urbaine : la photo montre la façade des 

constructions avoisinantes, les arbres existants… 

� Zone rurale : la photo montre les terrains voisins, les 

arbres et la végétation existante. 

PCMI8 – Une photographie permettant de situer le terrain 
dans le paysage lointain (R. 431-10 d) du code de 
l’urbanisme) 

� Zone urbaine : la photo montre l’aspect général de la rue, des 

espaces publics, des façades… 

� Zone rurale : la photo montre le paysage environnant. 

PCMI14-1 – Le formulaire attestant la prise en compte de la 
règlementation thermique (R. 431-16 j) du code de l’urbanisme) 

Cette attestation doit être établie sur le formulaire disponible sur le 

site internet suivant : www.rt-batiment.fr. 

Source : moinsde170.com  

Source : moinsde170.com  


